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Un protocole sanitaire renforcé pour assurer la protection de 

tous dans les écoles, les collèges et les lycées 

Afin de protéger les élèves et les personnels, dans le contexte Covid-19, la 

reprise se fait dans le respect des règles sanitaires. Un protocole sanitaire 

renforcé permet d'accueillir tous les élèves dans l'ensemble des écoles, 

collèges et lycées, dans des conditions de sécurité strictes et adaptées au 

contexte.  

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre 

leurs enfants à l’école, au collège ou au lycée en cas de fièvre (38 °C ou plus) 

ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou 

dans sa famille. 

               "Les parents des élèves de l’établissement doivent, chaque matin 

avant le départ pour l’établissement, prendre une mesure de leur température 

ou celle de leur enfant. Si celle-ci est supérieure ou égale à 38°C, l’élève doit 

rester chez lui et consulter son médecin traitant. 

De même, un élève malade ou ayant des signes évocateurs de COVID 19 

même sans fièvre avant le début de la classe doit impérativement rester 

chez lui et consulter son médecin traitant. 

Par ailleurs, un élève ayant été testé ou devant être testé doit rester à son 

domicile dans l’attente du résultat."       
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